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ACTION URGENTE
CRAINTES POUR LA VIE D'UNE SYRIENNE ARRÊTÉE
Maryam Haid, bénévole au sein du Croissant-Rouge arabe syrien, a été arrêtée le 13  janvier 2014 à 
Damas. Ses « aveux » ont par la suite été diffusés par une chaîne de télévision 
progouvernementale. Elle est détenue dans des conditions qui s’apparentent à une disparition 
forcée et sa vie pourrait être menacée.  

Selon l’un de ses proches qui vit à l’étranger, Maryam Haid a été arrêtée le 13 janvier par des hommes 
appartenant semble-t-il aux services de la Sécurité pénale, qui ont fait irruption dans son appartement à Damas, la  
capitale. Ils cherchaient apparemment sa cousine, avec qui elle partage son appartement. Deux autres personnes 
vivant aussi dans cet appartement ont également été arrêtées, même si l'une d'elle a été libérée dans la journée.  
Selon des personnes qui ont été détenues avec elle puis remises en liberté, Maryam Haid a d'abord été emmenée 
dans les locaux de la Sécurité pénale à Damas, mais on ignore où elle se trouve actuellement. Sa famille n'a reçu 
aucune nouvelle depuis son arrestation, et un avocat qui a pris contact avec des responsables des forces de sécurité  
n'a pu obtenir aucune information sur son sort ni sur le lieu où elle se trouve. 

Les raisons de son arrestation sont assez floues mais, selon le membre de sa famille qui vit à l'étranger, elles 
pourraient avoir un lien avec les activités de sa cousine, qui a passé environ six mois en détention en 2013 pour  
avoir participé à des manifestations antigouvernementales, ou avec les activités d'autres proches impliqués dans la  
politique ou la défense des droits humains. Maryam Haid participe, en tant que bénévole, à des projets de soutien  
psychologique et social mis en place par le Croissant-Rouge arabe syrien, mais elle n'est pas connue pour être une 
militante politique. La seule fois où sa famille l'a revue, c'était le 5 mars dans l'émission al Ayn al Sahera (Vigilance), 
diffusée sur la Chaîne satellitaire syrienne, progouvermentale, où la jeune femme a été présentée comme une 
« terroriste » et a « avoué » avoir organisé des manifestations, contacté des journalistes et reçu de leur part de 
l'argent et des équipements. Elle pourrait avoir été contrainte à faire ces « aveux » par les forces de sécurité, ce qui 
est une pratique courante en Syrie et renforcerait les craintes pour sa sécurité. On est sans nouvelles d’elle depuis 
lors. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS, en arabe, en anglais ou dans votre propre langue :
• engagez les autorités à révéler sans délai où se trouve Maryam Haid, et à lui permettre de recevoir  
immédiatement la visite de ses proches et d'un avocat, ainsi que de bénéficier de tous les soins médicaux dont elle  
pourrait avoir besoin ; 

• appelez-les à veiller à ce qu'elle soit protégée de la torture et de tout autre mauvais traitement  ; 
• rappelez-leur que les « aveux » obtenus sous la contrainte ne doivent pas être utilisés comme éléments de 
preuve lors de procès et demandez que cette femme soit libérée, à moins qu'elle ne soit inculpée dans les plus brefs 
délais d’une infraction reconnue par la loi. 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 30 AVRIL 2014 À :
Président

Bashar al-Assad

Fax : +963 11 332 3410 (merci de 

vous montrer persévérant-e)

(Si quelqu'un décroche, dites 

« fax ». Le fax est le seul moyen de 

communication fiable ; n’envoyez 

pas de lettres SVP.)

Formule d’appel : Your 

Excellency, / Monsieur le 

Président, Ministre de l'Intérieur 

Major General Mohamad Ibrahim al-Shaar 

Fax : +963 11 311 0554 

(Si quelqu'un décroche, dites « fax ». Le fax 

est le seul moyen de communication fiable ; 

n’envoyez pas de lettres SVP.)

Formule d’appel : Your Excellency, / 

Monsieur le Ministre,
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Représentant permanent de la Syrie 

aux Nations unies

Bashar Ja’afari 

Ambassador Extraordinary and 

Plenipotentiary 

820 Second Avenue, 15th Floor, New 

York, NY 10017

Fax : +1 212 983 4439

Courriel : exesec.syria@gmail.com  

Formule d’appel : Your Excellency, / 

Monsieur,

Le cas échéant, veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la Syrie et de la Russie dans 

votre pays.

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. 

mailto:exesec.syria@gmail.com
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COMPLÉMENT D’INFORMATION

La vidéo de l'émission de télévision montrant Maryam Haid est disponible sur : https://www.youtube.com/watch?
v=gMeRgVZThqs. Dans la même émission, deux hommes « avouent », entre autres, avoir été en contact avec des chaînes 
d'information comme Sky News, avoir filmé des opérations de groupes d'opposition armés, rencontré des membres de ces 
groupes et diffusé des informations faisant état d'affrontements entre le gouvernement et les forces d'opposition contre de 
l'argent et des stupéfiants. 

Pour en savoir plus sur la pratique massive de la torture et des autres formes de mauvais traitements dans les centres de 
détention en Syrie, voir le document Syrie. « Je voulais mourir ». Témoignages de survivants de la torture en Syrie 
(http://www.amnesty.org/fr/library/info/MDE24/016/2012/fr). Depuis le début de la contestation, en 2011, des milliers de 
personnes sont mortes alors qu'elles étaient détenues par les forces de sécurité syriennes. Amnesty International a décrit ces 
pratiques dans le rapport Syrie. Morts en détention. Cas de mort en détention sur fond de protestations populaires en Syrie 
(http://www.amnesty.org/fr/library/info/MDE24/035/2011/fr). 

Si la majorité des exactions ont été commises par les forces gouvernementales, de graves atteintes aux droits humains, dont  
des crimes de guerre, ont aussi été perpétrées par des groupes d'opposition armés – dont certains affiliés à Al Qaïda et 
d'autres à l'Armée syrienne libre. Ces atteintes se sont multipliées ces derniers mois. Les groupes d'opposition armés 
procèdent de plus en plus à des exécutions sommaires de membres des différentes forces de sécurité gouvernementales et  
milices progouvernementales, d'informateurs ou de collaborateurs présumés, de membres de groupes d'opposition rivaux et  
de personnes issues de minorités perçues comme fidèles au président Bashar al Assad, comme les musulmans chiites ou 
alaouites. Des groupes d'opposition armés ont aussi mené des attaques sans discrimination ayant fait des victimes parmi les 
civils, utilisé des enfants dans le cadre des hostilités, torturé ou maltraité des prisonniers, proféré des menaces contre 
certaines communautés, attaqué des populations minoritaires perçues comme favorables au gouvernement, et enlevé et  
détenu des otages. Voir : Syria: Summary killings and other abuses by armed opposition groups 
(http://www.amnesty.org/en/library/asset/MDE24/008/2013/en) et Syria: Rule of fear: ISIS abuses in detention in Northern  
Syria, issued on 19 December 2013 (http://www.amnesty.org/en/library/info/MDE24/063/2013/en). 

Nom : Maryam Haid

Femme
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